
Changements apportés au 
projet de recherche 

Procédure Autres démarches  Évaluateur 

 
Changement mineur  
 
(p. ex., réduire le nombre 
d’objectifs, réduire le n,  
rédiger un article plutôt que 
deux, changer les analyses 
statistiques) 
 

 
Aucune 

 
Aucune 

 
N/A 

 
Changement majeur  
 
(p. ex., dans le même thème 
d’étude, remplacer une 
méthode qualitative ou 
quantitative par une revue 
critique des écrits, passer 
d’une méthode qualitative à 
quantitative) 
 

 
Demande d’amendement  
 
Rédiger un document d’un 
maximum de 5 pages 
précisant les changements 
apportés aux objectifs/ 
méthode par rapport au 
projet initial, justifiant ces 
changements et appuyant la 
pertinence de la nouvelle 
démarche 
 
Soumettre ce document ainsi 
que le projet initial ayant été 
approuvé  
 

 
 
 
S’assurer de modifier les 
documents à la Faculté 
(recherche avec les êtres 
humains) et, s’il y lieu, au 
CER des lettres et sciences 
humaines 

 
 
 
Si possible, la demande 
d’amendement devrait être 
révisée par l’évaluateur qui a 
approuvé le projet initial. Si 
cet évaluateur n’est pas en 
mesure de le faire, un autre 
professeur sera désigné via la 
procédure habituelle de 
recherche d’évaluateurs 
 
L’évaluateur aura à 
compléter un bref formulaire 
d’une page (à élaborer) 

 
Changement complet  
 
(p. ex., nouveau thème de 
recherche qui nécessite une 
nouvelle revue des écrits et 
mise en problème) 

 
Rédiger un nouveau projet  
 
Le soumettre à nouveau à 
l’évaluation du département 

 
 
 
Modifier les documents à la 
Faculté (recherche avec les 
êtres humains) et, s’il y lieu, 
au CER des lettres et sciences 
humaines 
 

 
 
 
Nouvel évaluateur désigné 
via la procédure habituelle de 
recherche d’évaluateurs 

 




